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Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les représentants, 

Chapitre liminaire 

Section I - Contexte général dans lequel intervient la commission d'enquête 

1. Le 26 avril 2007, le gouvernement de la Polynésie française présentait à l'assemblée une communication 
sur les circonstances ayant entouré l'acquisition par le Pays du « Rocklands Lodge and Hostel!» sis 
187 Gillies Avenue Epsom à Auckland (Nouvelle Zélande) et sur les modalités de gestion de l'activité 
hôtelière attachée à cet ensemble immobilier. 

2. Il indiquait que le 19 mars 2007, M. Gaston Tong Sang alors président de la Polynésie française, avait 
signalé au président de la chambre territoriale des comptes, une gestion irrégulière de l'activité hôtelière 
attachée au Rocklands, situation qui selon lui était susceptible d'être qualifiée de gestion de fait. 

3. Le 13 avril 2007, Me Boussier, conseil choisi par le Pays, remettait au procureur de la République près le 
Tribunal de première instance de Papeete, une plainte contre X en vue de dénoncer des agissements qu'il 
estimait frauduleux et contraires aux intérêts du Pays2. 

4. Par déhbération n° 2007-42 APF du 4 juillet 2007, (JOPF du jeudi 12 juillet 2007), une commission 
d'enquête a été créée pour que l'assemblée de la Polynésie française puisse être plus amplement informée 
et pour procéder à toutes mesures d'enquête qui relèvent de son pouvoir. 

5. Le 13 juillet 2007, cette commission d'enquête s'est réunie pour la première fois et a arrêté les modalités 
selon lesquelles elle entendait organiser ses travaux, à savoir : 

> Recueil de l'ensemble des pièces détenues par les services du Pays ou autres : notamment la direction des 
affaires foncières, les services financiers comme la direction des finances, le contrôle des dépenses 
engagées et la paierie, la caisse de prévoyance sociale (qui a peut-être été consultée sur le projet 
d'acquisition de Rocklands dont la vocation est notamment d'accueillir les familles des évasanés), etc. 

> Procéder à une première analyse à soumettre à la commission, sur les points ci-après : 
- historique de l'acquisition : chronologie des faits, identification de tous les intervenants dans le 

dossier ; 
- reconstitution des conditions de détermination du prix d'acquisition ; 
- identification de la vocation de l'acquisition ; 
- identification de l'opportunité de l'acquisition ; 
- identification des dysfonctionnements, anomalies, irrégularités éventuelles (en collaboration avec des 

experts juridiques ou comptables) ; 
- produire un rapport préliminaire : comprenant notamment des propositions d'auditions par la 

commission, de déplacements, etc. 

6. Mme Lana Tetuanui, présidente de la commission d'enquête a donc adressé le 6 août 2007, une demande 
tendant à obtenir communication des pièces et documents relatifs à l'acquisition et à la gestion du 
Rocklands Lodge and Hostel, éléments qui pouvaient être en la possession du Pays ou des différents 
services territoriaux ou étatiques. 

7. Par courrier en date du 10 août 2007 (2672/MAA), M. Luc Faatau, ministre des affaires foncières et de 
l'aménagement, remettait à la commission d'enquête, les premiers éléments qu'il estimait ne pas être 
susceptibles d'entamer le cours de la justice compte tenu des procédures judiciaires en cours. 

i Ci-après le « Rocklands » 
Le procureur de la République près le Tribunal de première instance de Papeete devait par la suite être dessaisi du dossier, lequel 
aurait été confié au pôle financier du Tribunal de grande instance de Paris. En l'état des informations disponibles, des mesures 
d'instruction sont aujourd'hui en cours. 
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8. En outre, la commission d'enquête, a décidé lors de sa réunion du 13 juillet 2007 de s'entourer pour l'aider 
dans ses missions, de l'avis d'un expert, M. Yves-Louis Sage. 

9. M. Gilles Tefaatau devait remettre, le 5 octobre 2007, à la commission une série de documents. 

10. La composition initiale des membres de la commission d'enquête a été modifiée par la délibération 
n° 2007-88 APF du 30 octobre 2007. 

Section II - Rappel des diligences de la commission d'enquête3 avant le dépôt du présent rapport 

§ 1 - Réunions 

11. La commission d'enquête s'est successivement réunie les : 
13 juillet 2007, 
10 août 2007, 
24 août 2007, 
8 octobre 2007, 
16 octobre 2007, 
23 octobre 2007, 
21 novembre 2007, 
7 janvier 2008, 
9 janvier 2008. 

§2 - Auditions 

12. Ont été successivement entendus : 

> le 24 août 2007 : M. Luc Faatau, ancien ministre des affaires foncières et de l'aménagement, 
> le 24 août 2007 : Mme Tarda Berthou, directrice des affaires foncières, 
> les 8 et 16 octobre 2007 : M. Gilles Tefaatau, ancien ministre de l'urbanisme, du logement et des affaires 

foncières, actuellement ministre des petites et moyennes entreprises et de l'industrie, 
> le 23 octobre 2007 : Mlle Karen Brotherson, ancienne chargée de mission auprès de M. Gilles Tefaatau, 

actuellement attachée au service de la vice-présidence du gouvernement. 

§3 - Mission à Auckland du 11 au 16 novembre 2007 

13. Un transport sur les lieux a été organisé du 11 au 16 novembre 2007 en présence de M. Jacky Bryant, 
représentant à l'assemblée de la Polynésie française et membre de la commission d'enquête et de 
M. Yves-Louis Sage, expert auprès de la dite commission. 

14. Cette mission a permis de constater de visu l'état réel du Rocklands, ainsi que de rencontrer : 

> Me John Woolley (du cabinet MCVeaghFleming, conseil actuel du gouvernement en Nouvelle-Zélande), 
> Messieurs J. O'Brien et M. Block, agents immobiliers qui ont été impliqués dans le processus 

d'acquisition par le Pays de ce bien immobilier (cabinet Bayleys), 
> M. Ian Redpath qui gère actuellement l'activité hôtelière du Rocklands, 
> M. John Howarth, expert-comptable du cabinet PricewaterhouseCoopersm 
> M. Dan Warrington, gardien du Rocklands. 

15. Au cours de cette mission, divers documents et rapports ont pu être obtenus par les représentants de la 
commission d'enquête. 

3 Le calendrier de travail initialement prévu a été bouleversé par le changement de gouvernement intervenu le 18 septembre 2007 et par 
les travaux sur le projet de réforme de la loi statutaire de 2004. 
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§ 4 - Rapports intermédiaires 

16. Un rapport préliminaire a été établi le 17 août 2007 sur la base des premiers documents remis par 
M. Luc Faatau. 

17. Un rapport sur la mission qui s'est déroulée à Auckland du 11 au 16 novembre 2007 a été présenté par 
Messieurs Jacky Bryant4 et Yves-Louis Sage, aux membres de la commission le 21 novembre 2007. 

§ 5 - Documents remis à la commission d'enquête 

18. Lors de son audition le 16 août 2007, M. Luc Faatau, alors ministre des affaires foncières, remettait à la 
commission les seules pièces qu'il estimait pouvoir verser.5 

19. M. Gilles Tefaatau, préalablement à ses deux auditions, a remis au secrétariat de la commission d'enquête 
un dossier comprenant de nombreuses pièces. 

20. Ont également été remis aux membres de la commission les diverses pièces et documents obtenus lors de 
la mission qui s'est déroulée à Auckland du 11 au 16 novembre 2007. 

21. Enfin, la commission a également pu récupérer, auprès de la direction des affaires foncières quatre 
volumes reliés, représentant le recueil des pièces et documents que les services dir secrétariat général du 
gouvernement avaient pu recueillir sous l'égide du précédent secrétaire général du gouvernement, 
M. Gilbert Lescroel. 

Section HI - Difficultés rencontrées par la commission d'enquête pour obtenir 
communication de l'ensemble des documents et pièces 

22. Le changement de gouvernement intervenu le 18 septembre 2007, la visite du Secrétaire d'État à l'Outre­
mer, les travaux de l'assemblée de la Polynésie française sur la modification du statut de 2004, sont autant 
d'éléments qui ont bouleversé le calendrier de travail initial de la commission d'enquête. 

23. À cela s'ajoute, que les services du secrétariat général actuel de la Présidence et du ministère actuel en 
charge des affaires foncières, n'ont jamais directement remis à la commission d'enquête, un quelconque 
document et ce en dépit des demandes répétées qui leur ont été faites par la présidente de la commission. 

24. Ceci est particulièrement vrai lorsqu'il s'est agi d'obtenir la remise des trois rapports (et des pièces qui y 
étaient jointes) dressés par M. Yves-Louis Sage les 28 mars, 4 mai et 26 juin 20076. 

25. En fait, ces documents (avec une partie des pièces jointes) n'ont pu être obtenus que le 13 novembre 2007 
auprès de Me John Woolley lors de la mission de la commission en Nouvelle-Zélande7. 

26. Ce comportement de la part des autorités du Pays8, n'a pas manqué d'influer sur le bon déroulement des 
travaux de la commission d'enquête, qui s'est souvent vu obligée de tenter de reconstituer, dans la mesure 
du possible, les éléments manquants9. Les mêmes causes produisant les mêmes effets, le calendrier initial 
des auditions a été bouleversé, la commission n'ayant ainsi pas pu convoquer et entendre tous les 
protagonistes impliqués dans la transaction. 

Pièce n° 1 
Sur le bien-fondé de la position retenue par M. Faatau, voir observation infra 

6 Pièce n° 2 
7 Au retour de cette mission, une nouvelle demande a été présentée auprès du ministre des affaires foncières et du secrétariat général 

du gouvernement de la Polynésie française, tous deux détenteurs de l'ensemble des pièces. Cela n'a été suivi d'aucun effet. 
qu'il ait été volontaire ou non. 
La tentative faite le 16 novembre 2007 auprès de Me Boussier (conseil du Pays, chargé de suivre la procédure de la gestion de fait) 
et qui en son temps, avait été destinataire, à la demande des autorités du Pays, de l'ensemble de ces rapports et des pièces jointes 
s'est également traduite par un échec. 
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27. Trois exemples illustreront notre propos : 

28. 1) Tout d'abord, M. Gaston Tong Sang alors président du Pays, par courrier en date du 10 août 2007 
adressé au procureur de la République auprès du Tribunal de grande instance de Paris, sollicitait son avis 
sur la possibilité de remettre aux membres de la commission d'enquête les documents et rapports dont il 
disposait. 

29. Par courrier en date du 11 août 2007, Mme Lana Tetuanui, présidente de la commission d'enquête, avait 
été amenée à préciser à M. Faatau que la commission n'admettrait pas de se voir opposer un refus de 
transmission de pièces et documents de quelque nature qu'ils soient, motif pris du seul fondement qu'une 
procédure pénale était en cours. 

30. Or, à ce jour, et à la connaissance de la commission d'enquête, le procureur de la République auprès du 
Tribunal de grande instance de Paris n'aurait pas encore fait connaître sa réponse, de telle sorte que la 
commission est fondée de penser que la position du gouvernement du Pays est sans fondement et donc 
purement dilatoire. 

31. 2) Ensuite, la demande faite à M. Oscar Temaru par Mme Lana Tetuanui, présidente de commission 
d'enquête, pour obtenir l'ensemble des documents dont le gouvernement disposait et surtout son 
secrétariat général, est restée lettre morte. 

32. 3) Enfin, comme l'a rappelé Me John Woolley, lors du transport sur les lieux organisé par la commission 
d'enquête, la remise des pièces du dossier détenue par le cabinet d'avocats Dyer Whitechurch s'est opérée 
avec difficultés. 

33. Ainsi, début mars 2007, Me Ralph Boussier, avocat à la Cour d'appel de Paris, intervenant pour le compte 
du gouvernement de la Polynésie française et dûment mandaté à cet effet, rencontrait à Auckland M. Manu 
Bhanabhai du cabinet Dyer Whitechurch, ce dernier s'engageant à lui remettre tous les documents en sa 
possession. Toutefois, cela ne devait jamais être suivi d'effet, de telle sorte que par courrier en date du 
27 mars 2007, Me Ralph Boussier se voyait contraint de rappeler à M. Manu Bhanabhai les termes de son 
engagement. Ce dernier par courrier en réponse, en date du 30 mars 200710, ne lui remettait alors que 
20 pièces en tout et pour tout d'un dossier qui représente pourtant un total de 7 volumes entiers de 
plusieurs centaines de pages chacun. 

34. Il a fallu attendre le 20 avril 2007, après avoir notifié à M. Manu Bhanabhai qu'à défaut de remise 
immédiate de l'ensemble de ces documents ainsi que l'ensemble des fonds qu'il détenait pour le compte 
du gouvernement de la Polynésie française, qu'une plainte serait déposée auprès du conseil de l'Ordre des 
avocats d'Auckland (AucklandLaw Society), pour que l'avocat du Pays finisse par obtempérer. 

35. De surcroît, si M. Manu Bhanabhai a effectivement remis, le 24 avril 2007, 7 classeurs de documents, 
Me Woolley a fait remarquer que seule une partie des sommes que M. Manu Bhanabhai détenait pour le 
compte du Pays, ont été transférés11. 

36. Il n'y a au demeurant, comme l'a indiqué Me Woolley aucune certitude que ces 7 volumes de documents 
remis représentent véritablement l'intégralité du dossier détenu par le cabinet Dyer Whitechurch. 

37. Les développements qui suivront12 s'articuleront autour des quatre points principaux (trois d'entre eux 
avaient déjà été retenus pour la rédaction du rapport préliminaire) à savoir : 

> Historique de l'acquisition du Rocklands par le gouvernement de la Polynésie française (Chapitre I) 
> Détermination du prix d'acquisition du Rocklands (Chapitre II) 
> Maintien de l'activité hôtelière du Rocklands (Chapitre IH) 

10 

11 

12 

Pièce n° 3 : Récapitulatif du 12 avril 2007 dressé par le Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française (volume 4, 
pièce n° 83) 
Voir développements infra 
Ces développements représenteront une reprise plus ou moins importante du contenu des trois rapports dressés par M. Yves Louis 
Sage entre mars et juin 2007. 
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Chapitre I : Historique de l'acquisition du Rocklands Hostel and Lodge 
par le gouvernement de la Polynésie française 

Section I -Buts poursuivis par le gouvernement du Pays lors de l'acquisition du Rocklands 

38. Pour ne s'en tenir qu'aux seuls termes du rapport de présentation du 15 décembre 2005, fait par M. Gilles 
Tefaatau, alors ministre de l'urbanisme, du logement et des affaires foncières, au conseil des ministres, 
l'objectif officiellement poursuivi par le Pays était de pouvoir disposer d'une représentation permanente en 
Nouvelle-Zélande, de mettre à la disposition des étudiants et des accompagnants des malades une structure 
d'hébergement et d'aide aux formalités administratives et des locaux pour les antennes locales de la CPS, 
Air Tahiti Nui et le GIE Tahiti tourisme. 

39. Pour ce faire et dans des circonstances qui seront développées plus avant, le choix du Pays devait se porter 
sur l'acquisition d'un bien immobilier sis à Auckland, 187 Gillies Avenue Epsom dénommé « Rocklands 
Lodge & Hostel ». 

40. L'acte de vente a été signé le 8 février 2006, l'entrée en possession étant prévue pour le 8 mai 200613'. 

Section H - La phase de négociation 

41. Le rapport de présentation au conseil des ministres, fait le 15 décembre 2005 par M. Gilles Tefaatau14, 
indique très laconiquement que « le gouvernement avait été approché par la société Rocklands Park 
Limited propriétaire de « Rockland Lodges & Hostel » (sic). 

'42. Les recherches effectuées et les renseignements obtenus lors de la mission en Nouvelle-Zélande effectuée 
par la commission ont permis d'établir que l'affirmation de M. Gilles Tefaatau ne correspond pas à la 
réalité. 

43. En effet, c'est le gouvernement de la Polynésie française qui a pris seul l'initiative de se rapprocher des 
vendeurs. 

44. Ainsi, courant juillet 2005, la société Rocklands Ltd chargeait l'agence immobilière Bayleys de mettre en 
vente pour leur compte le Rockland Lodges & Hostel, sis à Auckland. Après une intensive campagne de 
publicité, il était prévu que les offres d'achat devaient être faites avant le 15 septembre 2005 au plus tard. 

45. Comme l'atteste M. J. O'Brien de l'agence immobiUère Bayleys, M. Manuel Terai, conseiller technique 
auprès du président Oscar Temaru, a été la première personne qui, début septembre 2005, ait contacté 
l'agence immobilière. M. Terai devait également visiter le bien mis en vente15. 

46. Le 7 septembre 2005, M. le président Oscar Temaru contactait l'agence immobilière Bayleys16 et lui 
demandait de lui faire parvenir par télécopie (au numéro 00 689 819590), l'ensemble des documents 
relatifs au Rocklands17. 

47. Le 9 septembre 2005, Me James Boyack, avocat néo-zélandais, conseil habituel de M. Oscar Temaru, lui 
adressait (au numéro 00 689 819590), une télécopie de 24 pages contenant une bonne partie des éléments 
alors disponibles sur le Rocklands (notamment 16 pages consacrées aux comptes'de l'activité hôtelière du 
bien et 4 pages consacrées à l'absence de conformité du bien au regard du respect des normes d'incendie)18. 

48. Par courrier en date du 7 octobre 2005, adressé à M. Oscar Temaru19, M. Tefaatau précisait qu'il se 
rendrait à Auckland et qu'il sera accompagné de M. Loux de la Socotec, organisme de contrôle qui serait 
chargé de procéder à une expertise du bâtiment20. 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièce n° 12 annexée au courrier) 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièce n° 8 annexée au courrier) 
Pièce n° 5 (note manuscrite de M. John O'Brien, responsable de l'agence immobilière Bayleys qui précise que M. Manuel Terai était 
accompagné de son fils lors de cette visite) 
Pièce n° 6 (attestation établie le 5 novembre 2007 par M. Michael Block, de l'agence immobilière Bayleys) 
Pièce n° 7 
Pièce nD 8 (sur l'analyse du contenu de la lettre du 9 septembre 2005 accompagnant cette télécopie voir infra). 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièce n° 1 annexée au courrier). Aucun document remis à l'appui de la lettre 
n° 2672/MAA du 10 août 2007 ne permet de savoir si la Socotec et M. Etienne Giau ont établi un rapport de mission. S'agissant de 
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49. Par courrier en date du 9 septembre 2005, Me Boyack incitait M. Temaru, compte tenu des nombreux 
impondérables qui entouraient cette négociation, à la plus grande prudence avant de procéder à 
l'acquisition du Rocklands21. Il préconisait notamment que le Pays se contente, dans un premier temps, de 
déposer une garantie entre 10 000 $ NZ et 20 000 $ NZ, sur un compte « trust », afin de permettre au Pays 
de disposer d'un laps de temps suffisant pour mener toutes les vérifications d'usage. 

50. Son conseil n'ayant pas été suivi d'effet, il devait se retirer du dossier le 30 octobre 2005 22 

51. Le 30 novembre 2005, les représentants de la société Rocklands Park Ltd, accompagnés de M. Michael 
Block de l'agence immobilière Bayleys, rencontraient à Papeete M. Gilles Tefaatau au ministère des 
affaires foncières. 

52. Après discussions, les parties se sont accordées sur le prix d'acquisition, à savoir 7 600 000 $ NZ, 
M. Tefaatau demandait alors aux vendeurs de marquer leur accord par écrit, formalité remplie le même 
jour23. 

53. Le lendemain, les représentants de la société Rocklands Park Ltd, accompagnés de M. Michael Block de 
l'agence immobilière Bayleys et de M. Loux, ont présenté à la commission des évaluations immobilières 
leur offre. La commission des évaluations immobilières devait arrêter le prix d'acquisition à 7 600 000 $ 
NZ24, somme qui correspondait exactement à celle qui avait été arrêtée la veille. 

Fiche récapitulative sur la genèse des négociations pour l'acquisition du Rocklands 

Le 9/09/2005, Me James Boyack, avocat néo-zélandais adressait au Président 
Oscar Temaru par télécopie l'ensemble des éléments d'information disponibles 

sur le Rocklands 

Réunion de la commission 
des évaluations 

immobilières le 1 /12/05 : 
prix retenu par la 

commission $7,600,000 
Hors GST 

la Socotec, on peut néanmoins penser qu'un rapport de mission a été remis en son temps puisqu'il est mentionné dans le procès-
verbal de la commission des évaluations immobilières dressé après la réunion du Ie décembre 2005 (cf. Pièce n° 4 : Courrier n° 
2672/MAA du 10 août 2007 (pièce n° 6 annexée au courrier)). 
M. Tefaatau demande également à ce que M. Etienne Giau (conseiller juridique du président du Pays à l'époque) se joigne à cette 
mission. 
Pièce n° 9 
Pièce n° 10 
Pièce n° 11 
Voir développements ci-après 
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§ 1 - Identité et solvabilité des actionnaires de la société Rockland Park Ltd 

54. La commission d'enquête a relevé qu'à plusieurs reprises les autorités de la Polynésie française ainsi que 
les services de l'État français avaient réclamé au cabinet d'avocats Dyer Whitechurch des renseignements 
sur les qualités des vendeurs (ou des sociétés qui contrôlaient les droits sur le Rocklands)25. 

55. L'analyse des pièces contenues dans le dossier du cabinet d'avocats Dyer Whitechurch fait cependant 
ressortir, qu'à la date du 13 mars 2006, ces avocats étaient en possession d'une partie des éléments de 
réponse26 lesquels apparaissent n'avoir jamais été retransmis aux autorités de la Polynésie française. 

56. Par ailleurs, il est maintenant établi que deux des principaux actionnaires de la société Rocklands Park Ltd 
avaient déjà fait l'objet d'une procédure de faillite , et que l'un d'entre eux, M. Samuel, avocat 
néo-zélandais, radié du barreau, avait fait l'objet d'une condamnation pour malversations pour laquelle il 
avait servi une peine d'emprisonnement. 

57. Si rien ne permet de préjuger de ce qu'aurait pu être l'attitude et la décision du gouvernement de la 
Polynésie française si ces informations lui avaient été officiellement révélées avant l'acquisition, on peut 
sans crainte avancer que très probablement, ces informations l'aurait incité à faire preuve d'une extrême 
prudence et à entreprendre une série de vérifications des plus élémentaires (et ce y compris sur la valeur 
réelle du bien mis en vente). 

58. La commission d'enquête devait découvrir que la société Rocklands Park Ltd avaient été mise en 
liquidation judiciaire à compter du 30 octobre 200628, soit quelques mois après la vente du Rocklands. 

59. Cela signifie qu'en termes pratiques, il sera impossible au gouvernement de la Polynésie française 
d'engager le cas échéant une quelconque action judiciaire à rencontre de la société venderesse. 

§2 - Rôle de la Socotec dans la transaction 

60. En l'état des documents remis à la commission, en dehors de la télécopie du 12 octobre 2005 adressée par 
M. Loux à M. Manu Bhanabhai29 aux termes de laquelle M. Loux indique qu'il a été mandaté pour 
notamment déterminer le prix du Rocklands, il apparaît qu'aucune convention spécifique n'a été signée 
entre le ministère des affaires foncières et M. Loux (Socotec), pour autoriser officiellement ce dernier à 
procéder à cette évaluation. En tant que de besoin, on observera que le rapport établi par la Socotec est 
intitulé « Rapport technique » uniquement30. 

61. Les informations obtenues auprès du ministère des affaires foncières permettent d'établir l'existence d'une 
note d'honoraires établie par la Socotec pour la mission qu'elle aurait effectuée. Cependant à ce jour, 
aucun ordre de mission en bonne et due forme n'aurait été trouvé. 

62. Parmi les pièces du dossier du cabinet Dyer Whitechurch figure une télécopie adressée le 12 octobre 2005, 
par M. Louis Loux sur papier à en-tête de la société Socotec Polynésie à M. Bhanabhai, dans laquelle il 
l'informe qu'il a été mandaté par le gouvernement de la Polynésie française pour dresser un audit 
technique et financier de l'hôtel Rocklands31. 

63. Par ailleurs, la commission d'enquête note que des liens professionnels antérieurs existaient entre 
M. Loux et le cabinet Dyer Whitechurch n'en voulant pour preuve que la seule lettre de M. Bhanabhai 
adressée à Me Ralph Boussier, avocat à la Cour d'appel de Paris en date du 30 mars 2007, dans laquelle il 
écrit que M. Loux est un client habituel de son cabinet32. 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

Voir notamment à titre de simple rappel le courriel adressé par Mlle Brotherson à M. Bhanabhai le 22 février 2006 (Pièce n° 12) 
Pièces n° 13 à 16 
Pièces n° 17 et 18 
Pièce n° 19 
Pièce n° 20 
Pièce n° 21 
Pièce n° 20 
Pièce n° 3 : Récapitulatif du 12 avril 2007 dressé par le Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française (volume 4, 
pièce n° 83). Pourtant lors de la rencontre du 23 avril 2007 dans les bureaux de Me Woolley avec M, Bhanabhai, celui-ci a prétendu 
ne pas véritablement connaître M. Loux. Voir note infra. 
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64. La commission d'enquête relève également que M. Loux affirme dans la télécopie du 12 octobre 2005 être 
non seulement d'ores et déjà en possession d'une partie des éléments d'information relatifs à cet hôtel 
(sans aucun doute ceux qui avaient déjà été remis à M. Temaru les 7 et 9 septembre 2005, ce dernier les 
ayant probablement adressé à son tour à M. Loux33). On observera que dans cette télécopie, M. Loux 
demande également à M. Bhanabhai de lui communiquer la valeur du bien immobilier retenue par les 
services fiscaux de la ville d'Auckland34. 

65. Les pièces du dossier du cabinet Dyer Whitechurch confirment que la Socotec a bien été destinataire des 
rapports dressés par les cabinets Seagar & Partners et J. Childs Consultants Ltd et ce tant dans leurs formes 
préliminaires que définitives35. 

66. De plus, l'implication de la Socotec dans les négociations et dans la mise en oeuvre des modalités pratiques 
ayant accompagnées l'acquisition par le Pays du Rocklands s'avère avoir été importante. 

67. On retiendra par exemple, le courriel en date du 16 novembre 2005, par lequel M. Bhanabhai adresse à 
M. Loux le rapport préliminaire du cabinet Childs en le laissant seul juge de l'opportunité ou non de 
rendre ce rapport public36 ou encore le courriel en date du 5 mai 2006 dans lequel Lynnette Nicholson, 
membre du cabinet Dyer Whitechurch, écrivant à Mlle Karen Brotherson, chargée de mission auprès du 
ministre des affaires foncières de l'époque, lui indiquait que M. Loux leur avait donné instructions de 
prendre les mesures nécessaires pour s'occuper de la gestion de l'hôtel nouvellement acquis par le Pays37. 
On peut voir également la télécopie adressée par M. Loux à M. Bhanabhai le 24 janvier 2006 relatif à la 
ventilation du prix de vente de l'hôtel38 ou encore le courriel adressé par Mlle Brotherson le 19 janvier 
2006 à M. Bhanabhai lui annonçant la venue de M. Loux accompagné du ministre M. Gilles Tefaatau39. 

68. Enfin, l'intervention de la Socotec s'est manifestement prolongée dans le temps, puisque courant 
octobre 2006, M. Loux conseillait à la Sagep, alors pressentie pour gérer l'hôtel, de prendre contact avec 
M. Bhanabhai40. 

§3 - Rôle du cabinet Dyer Whitechurch dans la transaction 

69. Le choix de ce cabinet d'avocats est revenu à M. Loux de la Socotec. En effet, dans un courrier en date du 
30 mars 2007, M. Bhanabhai (Dyer Whitechurch) indiquait à Me Boussier que M. Loux était déjà un de 
ses clients et qu'il l'avait contacté. 

70. Or, la commission d'enquête relève ici qu'en l'état des documents qu'il possède, aucun élément ne permet 
de conclure que M. Loux avait été mandaté pour choisir lui-même le cabinet d'avocats chargés d'occuper 
les intérêts du Pays. 

71. La commission d'enquête s'étonne qu'aucune vérification n'ait été faite sur la qualité et les compétences 
de ce cabinet d'avocats. En effet, un contrôle même succinct aurait révélé que M. Manu Bhanabhai faisait 
l'objet de poursuites pour tentative d'escroquerie et faux et usage de faux dans le cadre d'une procédure 
diligentée à son encontre, qu'une somme de 2 700 000 dollars lui était réclamée. La situation financière de 
cet avocat est tellement critique qu'aujourd'hui les services fiscaux néo-zélandais sont sur le point de 
demander qu'il soit mis en liquidation judiciaire pour avoir omis de payer plus de 300 000 $ d'impôts41. 

33 Ce qui n'explique pas pourquoi la télécopie adressée à M. Temaru le 9 septembre 2005 par M. J. Boyack, porte également le tampon 
de la société Socotec Polynésie du 5 octobre 2005. En dehors d'une erreur administrative d'enregistrement de la part de la Socotec, il 
a été impossible, en l'état, au soussigné de connaître les raisons qui pouvaient raisonnablement justifier pareille mention et pourquoi 
ce document était en la possession du cabinet d'avocats Dyer Whitechurch, la logique commandant plutôt qu'il se trouve dans le 
dossier de la Socotec uniquement. 

34 Voir commentaires infra 
35 Pièces n° 22 et 23. Les originaux des rapports d'expertise n'ont été remis que le 7 avril 2006 à la Socotec (pièce n° 24) 
36 Pièce n° 23 précitée 
37 Pièce n° 25 
38 Pièce n° 26 
39 Pièce n° 27 
40 Pièce n° 28 
41 Pièces n° 29 et 29 bis 
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72. Si l'on veut bien faire abstraction de l'irrégularité formelle de la nomination du cabinet Dyer Whitechurch, 
celui-ci restait déontologiquement tenu de réaliser pour le compte de son client (le gouvernement de la 
Polynésie française en l'occurrence) un minimum d'opérations de contrôle et d'information dont il s'est 
pourtant affranchi sans aucune justification. 

73. Ainsi, à titre d'exemple, on se souviendra que dans la télécopie du 12 octobre 2005 émanant de la Socotec, 
il était expressément demandé à M. Bhanabhai de fournir toutes les informations relatives à la valeur 
d'acquisition du bien par les vendeurs. 

74. Or, aucun élément ne permet d'affirmer qu'il ait rempli cette mission avec satisfaction, et ce, bien au 
contraire. On ajoutera également que Dyer Whitechurch a réclamé et obtenu le paiement par le 
gouvernement de la Polynésie française d'honoraires forfaitaires de 45 000 $42. 

75. De surcroît, la quantité des documents relatifs à l'acquisition en possession du cabinet d'avocats Dyer 
Whitechurch et leur importance quant aux conséquences qui s'y attachaient, alliée au volumineux échange 
de correspondances entre les différents intervenants impliqués dans la transaction, les conseils 
régulièrement prodigués aux représentants du Pays tout au long de l'acquisition, forment autant d'éléments 
qui autorisent à conclure que l'implication du cabinet d'avocats Dyer Whitechurch était en fait bien plus 
importante qu'il veut bien le reconnaître aujourd'hui. 

76. Ainsi la commission, d'enquête a pu constater que l'ensemble des informations financières et comptables 
concernant les éléments corporels et incorporels du fonds de commerce de l'hôtel, n'avaient jamais été 
véritablement vérifiés par ce cabinet d'avocats. 

77. D'une manière générale, la commission estime que le cabinet Dyer Whitechurch s'est livré à une rétention 
d'informations pourtant fondamentales pour une prise de décision éclairée par les autorités du Pays. 

78. À titre de comparaison, cette attitude tranche nettement avec celle qu'a pu avoir, même pour une période 
limitée, Me James Boyack, qui fut du 9 septembre au 11 novembre 2005 le conseil du Pays. En effet, après 
avoir fait part de ses réserves au président de la Polynésie française sur l'opportunité de l'acquisition 
projetée, Me James Boyack devait préconiser, comme il est d'usage en pareille matière lorsqu'il s'agit de 
garantir les intérêts d'un client impliqué dans une transaction immobilière de cette importance, la 
nomination d'experts pour établir non seulement la valeur réelle du bien que le gouvernement de la 
Polynésie française s'apprêtait à acquérir mais aussi son adéquation avec le but officiel affiché43. 

79. On peut aussi s'interroger sur les liens réels qui ont pu exister entre le cabinet Dyer Whitechurch et les 
actionnaires de la société Rocklands Park Ltd. 

80. En effet, l'analyse des dossiers révèle que le 10 février 2006 (soit deux jours après la signature de l'acte de 
vente et avant la date d'entrée en possession prévue le 8 mai 2006), Lynnette Nicholson du cabinet Dyer 
Whitechurch était destinataire d'une télécopie émanant de M. Brian Strafford-Bush (un des associés de la 
société Rocklands Park Ltd) aux termes de laquelle ce dernier lui soumettait pour approbation et 
instructions, les conditions dans lesquelles il envisageait de déposer une réclamation auprès des services 
fiscaux de la ville d'Auckland tendant à modifier le montant de l'assiette fiscale à retenir pour le paiement 
par le Rocklands de l'impôt sur ses revenus locatifs44. 

81. Le cabinet Dyer Whitechurch s'est aussi montré particulièrement négligeant lorsqu'il a omis de régulariser 
la situation du gouvernement de la Polynésie française au regard des règles relatives aux investissements 
étrangers en Nouvelle-Zélande45. 

82. En effet, l'Overseas Investment Act 2005 et l'Overseas Investment Régulations 2005 imposent l'obtention 
de l'accord préalable de l'Overseas Investment Office (OIO) lorsque le bien que l'étranger se propose 
d'acquérir a une superficie supérieure à 4 000 m2 et lorsqu'il concerne un bien classé46. 

43 

Des explications sur les circonstances dans lesquelles ces honoraires ont été convenus et de quelle manière ils se décomposent ont 
été demandés à Dyer Whitechurch qui à ce jour n'a toujours pas répondu. 
Pièce n° 9 précitée 

44 Pièce n° 30 
45 Voir développements infra 
46 Au sens des dispositions de l'Historic Places Act 1993 
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83. Dès le mois de septembre 2005, le gouvernement de la Polynésie française et ses conseils étaient 
parfaitement informés qu'une partie des bâtiments que le Pays se proposait d'acquérir était classée 
monument historique au sens de la législation néo-zélandaise. 

84. Or, l'OIO devait simplement apprendre le 24 décembre 2005 par voie de presse, l'acquisition par le 
gouvernement de la Polynésie française du Rocklands47. 

85. Par courrier en date du 20 février 2006, l'OIO sommait alors les vendeurs et les acquéreurs de bien 
vouloir, avant le 6 mars 2006, régulariser leur situation48. 

86. La demande officielle ne devait être déposée par le cabinet Dyer Whitechurch que le 31 mars 200649 et 
l'agrément obtenu que le 17 mai 2006 uniquement50. 

87. Cinq observations méritent ici d'être faites : 

88. a) En toute logique, la commission des évaluations immobilières qui s'est réunie à Papeete, le 
1er décembre 2005 l aurait dû assortir son avis de la condition suspensive de l'obtention de l'agrément de 
l'OIO par le gouvernement de la Polynésie française. 

89. b) Par ailleurs, il était pour le moins prématuré pour le conseil des ministres de la Polynésie française, de 
prendre l'arrêté n° 1205 CM du 28 décembre 2005 autorisant l'acquisition du Rocklands pour une valeur 
de 7 600 000 $. Les mêmes réserves valent pour la validité de l'arrêté n° 357 CM du 12 avril 2006 
modifiant l'arrêté du 28 décembre 2005 précité, qui portait le prix d'acquisition à 8 626 514,58 $, et ce, 
alors même que le gouvernement de la Polynésie française savait pertinemment qu'à cette date, 
l'autorisation d'investissement étranger en Nouvelle-Zélande était en cours d'étude. 

90. c) S'agissant de l'information du gouvernement de la Polynésie française sur l'obligation d'obtenir 
l'agrément d'investissement étranger en Nouvelle-Zélande, on peut raisonnablement supposer que cela 
s'est opéré dans les jours qui ont suivi la mise en demeure faite par l'OIO, à savoir le 20 février 2006. 

91. On trouve en effet dans le dossier de cabinet Dyer Whitechurch un courriel adressé, dès le 2 mars 2006 
(avec un rappel les 4 et 6 mars 2006) par M. Bhanabhai à Mlle Brotherson dans lequel il souligne 
l'obligation pour le gouvernement de la Polynésie française de satisfaire à la demande de l'OIO52. 

92. Le 21 mars 2006, M. Gilles Tefaatau, ministre de l'urbanisme, du logement et des affaires foncières, 
adressait au bureau de l'OIO, une demande officielle d'autorisation d'investissement étranger pour le 
compte du gouvernement de la Polynésie française53. 

93. En avril 2006, le ministère de l'urbanisme, du logement et des affaires foncières établissait un plan de 
financement relatif aux investissements projetés par le gouvernement de la Polynésie française après 
l'acquisition du Rocklands54, document remis le 30 avril 2006 au bureau de l'OIO par le cabinet Dyer 
Whitechurch55. 

94. Le 3 mai 2006, Lynette Nicholson du cabinet Dyer Whitechurch rappelait à Mlle Brotherson l'urgence qui 
s'attachait à remplir les documents administratifs nécessaires pour l'obtention de l'autorisation 
d'investissement étranger en Nouvelle-Zélande56. 

47 Pièce n° 31 
48 Pièce n° 32 
49 Pièce n° 33 
50 Pièce n° 34 (Agrément OIO, numéro 2006 10057 en date du 17 mai 2006) 
51 Sur le rôle de la commission des évaluations foncières, voir rapport remis par M. Yves-Louis Sage le 28 mars 2007 à M. le 
ministre des affaires foncières de la Polynésie française. 
52 Pièce n° 35 
53 Pièce n° 36 
54 Pièce n° 37. On notera que ce document, bien que présenté sur papier en-tête du ministère, a été établi par la Sagep 
55 Pièce n° 38 
56 Pièce n° 39 
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95. Le 4 mai 2006, le bureau de l'OIO écrivait directement à M. Manuel Terai, occupant alors les fonctions de 
conseiller technique auprès du président de la Polynésie française, pour réclamer une série de 
renseignements précis. M. Terai devait, le même jour, retransmettre ce document à M. Bhanabhai en lui 
demandant de bien vouloir faire le nécessaire57. 

96. Lors de la signature de l'acte d'acquisition du Rocklands le 8 février 2006, lors de l'établissement de 
l'ordre de payement par le payeur de la Polynésie française, le 21 avril 2006, ou encore à la date officielle 
d'entrée dans les lieux, à savoir le 8 mai 2006, l'accord de l'OIO n'était donc toujours pas intervenu. 

97. d) Les conditions qui accompagnaient l'accord d'investissement étranger donné par l'OIO, imposaient au 
futur acquéreur (le gouvernement de la Polynésie française en l'occurrence) au paragraphe 6 (a) de 
l'agrément de ne pas acquérir le bien (ni d'entrer en possession de ce bien) avant la date du 
17 mai 200658. Or, on se souvient que l'acte de vente a été signé le 8 février 2006 avec une prise de 
possession au 8 mai 2006, donc manifestement en contravention avec les conditions posées par l'OIO. 

98. e) Sur le plan formel, il apparaît par ailleurs, en l'état des pièces du dossier, que l'ensemble des diligences 
opérées pour le compte du gouvernement de la Polynésie française par le cabinet Dyer Whitechurch, ne 
répondait pas aux conditions posées par les règles du droit administratif français. 

99. On retrouve certes dans les dossiers de Dyer Whitechurch, un projet de mandat pour lui permettre 
d'accomplir les diligences auprès de l'OIO59. Ce mandat aurait dû être normalement signé par M. Gilles 
Tefaatau. Or, en dépit d'une relance faite le 11 juillet 2006 auprès de Mlle Brotherson °, rien ne permet 
d'établir que ce document a été retourné dûment signé par une personne habilitée. Sauf preuve contraire, 
cette carence apparaît comme un élément susceptible d'étayer la thèse d'une éventuelle gestion de fait. 

Fiche récapitulative sur les rapports entre le gouvernement de la PF 
et le cabinet d'avocats Dyer Whitechurch 

En octobre 2005 M. Loux choisi M. 
Manu Bhanabhai du Cabinet d'avocats 
Dyer Whitechurch pour représenter le 

Pays 

Aucun mandat entre la Pays et Dyer 
Whitechurch (M. Manu Bhanabhai ) 

Sans instruction formelle 
du Pays, M. Manu Bhanabhai et Jim 
Boyack, missionnent, le 15/11/2005 

l'audit Seagar & Partners et le 23/11/2005 
J.Childs Consultants LTD 

r riTM'a>> <<" w rifc»wwii \mss ttWffi 
D'une manière générale, aucun 

audit (Due diligence report) n'est 
fait par M. Manu Bhanabhai pour 
le compte du Gouvernement de la 

PF 

PTi''̂ «g '̂s,?i>ta''»ga^ggj?i5riîBV'|i'' vt r 

8/02/2006 
Achat du 

Rocklands par le 
Gouvernement de 

laPF 

Dyer Whitechurch est 
officiellement 

mandaté le 
18/04/2006 par le 

Gouvernement de la 
PF pour le représenter. 
Apparemment aucune 

convention 
d'honoraires n'a été 

passée avec le 
Gouvernement de la 

PF. 

E^fij^MT^ilàv^ 

8/04/2006: 
Date d'entrée 
en possession 
pour le Pays 

soit 2 
semaines 

avant 
l'autorisation 

de l'OIO 

La demande d'autorisation OIO déposée par 
Dyer Whitechurch le 21/03/06 

M. Manu Bhanabhai 
omet d'obtenir l'accord 

de l'OIO avant la 
signature de l'acte de 

vente par le Pays 

•=> 

A 

mmwpmmmsmii 
20/02/06, OIO 

somme les 
vendeurs et le 

Pays de 
régulariser leur 
situation avec 
interdiction 

d'acheter avant 
l'obtention de 

l'agrément i 
1 

. ^ H ^ ^ B s r a 
Obtention de '" 

l'agrément OIO le 
17/05/07 

Dyer 
Whitechurch 
n'entreprend 

aucune 
diligence 

pour 
modifier la 

date d'entrée 
dans les 

lieux 

Dyer 
Whitechurch 
n'a pas veillé 

au respect 
des 

conditions 
du contrat de 

vente qui 
imposaient 
que le bien 

soit libéré de 
tout le 

personnel. 

Note d'honoraires, présentée 
au Gouvernement de la PF le 

9/03/2006. Honoraires 
forfaitaires NZ$ 45,000 + 
frais NZ$ 6977.95, soit au 

total 
NZ$ 51,977.93. Payés par 

ordre de payement n° 
161764, mandat 12535 du 

21/04/2006) 

57 

58 

59 

60 

Pièce n° 40 
Pièce n° 34 précitée 
Pièce n° 41 
Pièce n° 42 
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Chapitre II : Détermination du prix d'acquisition du Rocklands 

Section I - Durant la phase de négociation fde septembre à décembre 2005) 

§ 1 - Les prétentions de la société Rocklands Park Ltd 

100. Si l'on s'en tient aux déclarations de l'agence immobilière Bayleys, la société propriétaire du Rocklands 
s'était vue proposer par des promoteurs immobiliers, la somme de 8 millions de dollars néo-zélandais. 
Toutefois ces offres étaient accompagnées de conditions suspensives telles que dans la pratique il y avait 
fort peu de chances qu'une transaction finale puisse intervenir61. 

101. S'il est évident que les vendeurs du Rocklands étaient libres de fixer le prix de vente qui leur convenait, il 
n'en demeurait pas moins qu'une évaluation plus objective devait être menée par les différents 
représentants du Pays au moment de la transaction afin de déterminer si les demandes des propriétaires du 
Rocklands étaient fondées. 

§ 2 - Les modalités d'évaluation du Rocklands retenues par le Pays 

102. Tout d'abord, une recherche même succincte des seuls éléments mis à la disposition du public (recherche 
sur le site web de la Mairie d'Auckland notamment) aurait facilement révélé que la valeur du Rocklands 
était au moment de la transaction évalué à 4 275 000 $ NZ (GST comprise), par les services fiscaux 
néo-zélandais62. 

103. Cette somme correspond du reste, à celle indiquée par M. Bhanabhai dans son courrier en date du 
30 mars 2007 adressé à Me Ralph Boussier, avocat à la Cour d'appel de Paris. 

104. Plus précisément, il s'avère qu'une première acquisition a été effectuée par la société Rocklands Park Ltd, 
le 8 août 2000 pour une surface de 7 282 m2 et ce pour une valeur de 3 206 250 $ NZ (GST comprise)63, 
complétée par une seconde acquisition le 26 avril 2002, pour une surface de 1 600 m2 et pour le prix de 
1 068 750 $ NZ (GST comprise)64 soit 4 275 000 $ NZ au total. 

105. Dès lors, sur la base de ces seuls éléments, on pouvait déduire que le Pays allait se porter acquéreur pour 
une valeur de 8 550 000 $ NZ (GST comprise), d'un bien préalablement acquis par la société Rocklands 
Park Ltd en 2000 et 2002 pour une somme totale de 4 275 000 $ NZ (GST comprise). 

106. De telles prétentions de la part des vendeurs apparaissaient donc comme une plus-value largement 
supérieure à la valeur moyenne d'augmentation de 10 % par an que connaît en général le marché 
immobilier néo-zélandais65. 

107. En effet, une analyse basée sur des facteurs objectifs aurait pu facilement révéler que le Pays devait 
négocier un prix d'acquisition aux environs de 6 250 000 $ NZ (c'est-à-dire le prix d'acquisition initiale 
affecté d'une augmentation d'environ 10 % par an pour chaque parcelle acquise par les vendeurs). 

108. De plus, au prix qui devait être payé par le Pays, devait s'ajouter le coût des importants travaux de 
rénovations nécessaires, environ 3 000 000 $ NZ, pour pouvoir le rendre habitable. 

109. Enfin, il aurait été parfaitement cohérent de ne prendre en compte que la seule valeur du terrain 
(5 170 000 $ NZ selon les services fiscaux néo-zélandais) puisque les constructions qui y sont édifiées 
sont, la plupart d'entre elles, dans un tel état de vétusté voire de délabrement, que le coût de leur remise en 
état excède largement la valeur de 2 millions $ NZ que les services fiscaux néo-zélandais avaient retenue. 

61 Pièce n° 43 
62 Pièce n° 44 
63 Pièce n° 45 
64 Pièces n° 46 et 47 
65 De surcroît, cette augmentation moyenne doit être sérieusement tempérée par les nombreuses contraintes révélées dans les différents 

rapports d'expertise, dételle sorte qu'il apparaît plutôt raisonnable de tabler pour un tel bien sur une augmentation qui ne devrait 
guère dépasser les 5 à 7 % par an. Les évaluations complémentaires demandées par le gouvernement de la Polynésie française 
devraient probablement confirmer cette hypothèse. 
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110. De l'ensemble de ces paramètres pris en compte, on peut valablement conclure que la fourchette des 
négociations aurait dû se situer entre 5 170 000 $ NZ et 6 250 000 $ NZ, tout en gardant présent à l'esprit 
que le Pays allait devoir débourser environ 3 millions $ NZ pour entièrement rénover le Rocklands de telle 
sorte qu'il eut été raisonnable de s'en tenir à un prix qui n'aurait pas dû dépasser les 6 millions $ NZ. 

111. Cette évaluation est du reste corroborée par le rapport de Seagar & Partners qui fixe l'estimation basse à 
6 millions. 

112. En conséquence, la commission d'enquête peut raisonnablement considérer que le Pays a surpayé le 
Rocklands, à hauteur de 2 millions de $ NZ environ. 

113. Par ailleurs, la commission d'enquête est à même d'établir que le 30 novembre 2005, M. Gilles Tefaatau 
s'était déjà entendu avec les vendeurs sur un prix de 7 600 000 $ NZ et ce en contradiction avec les 
dispositions de l'article 3 de la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 qui subordonne à l'obtention 
préalable d'un avis de la commission des évaluations immobilières. 

Section II - Rôle de la commission des évaluations immobilières 

114., On rappellera tout d'abord que le Pays devait se conformer aux dispositions de la déhberation du 
27 juin 1995 précitée, qui présuppose avant toutes acquisitions d'immeubles et de droits immobiliers d'une 

* valeur supérieure à 1 000 000 de F CFP, la saisine de la commission des évaluations immobilières et que 
soit recueilli son avis66. 

115. S'il apparaît que M. Gilles Tefaatau a effectivement réuni la commission des évaluations immobilières le 
1er décembre 2005, il n'en reste pas moins que la manière dont cette commission a été présidée et les 
éléments qui lui ont été fournis pour se prononcer posent difficultés. 

§ 1 - Remarques sur la présidence de la commission des évaluations immobilières du 
1er décembre 2005 

116. On observe s'agissant de la composition de la commission des évaluations immobilières qui s'est réunie le 
1er décembre 2005 et au cours de laquelle le principe de l'acquisition du Rocklands a été arrêté67, que si la 
présidence en a été assurée par M. Gilles Tefaatau, ministre de l'urbanisme, de 13 h 20 à 14 h 45, c'est 
ensuite Mlle Kareen Brotherson, simple conseillère technique à l'époque, chargée du foncier auprès du 
ministère du logement et des affaires foncières, qui devait assurer pareilles fonctions après 14 h 45. 

117. Or, les dispositions de l'article 5 de la délibération de 1995 précitée ne listent pas le conseiller technique 
chargé du foncier auprès du ministère du logement et des affaires foncières comme membre de droit de la 
commission des évaluations foncières. 

118. Partant, Mlle Brotherson n'avait pas qualité pour présider la commission des évaluations immobilières en 
se substituant au président en titre. En effet, si l'alinéa 6 de l'article 5 de la délibération de 1995 prévoit la 
possibilité pour les membres de la commission de se faire représenter, cela né peut se faire que par un 
membre de leur choix pris au sein de la commission ou par toute personne spécialement habilitée à cet 
effet, conditions que Mlle Kareen Brotherson ne paraît pas avoir remplies. 

119. Au mieux, l'intervention et la présence de Mlle Kareen Brotherson lors de cette réunion ne pouvait se 
concevoir que dans un cadre purement consultatif, comme cela est du reste prévu à l'alinéa 3 de l'article 5 
de la délibération de 1995 précitée. 

66 

67 
Articles 3 et 5 de la délibération du 27 juin 1995 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pour la liste des membres présents lors de la réunion du Ie décembre 2005, 
voir le compte rendu n° 3033/MLA du 19 décembre 2005 - pièce n° 6 annexée au courrier) 
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§ 2 - Observations sur les modalités retenues par la commission des évaluations immobilières pour 
déterminer le prix d'acquisition du Rocklands 

120. La commission d'enquête note que : 

> Le 1er décembre 2005, la commission des évaluations immobilières donnait son accord pour que le Pays 
acquiert l'hôtel Rocklands moyennant la somme de 7 600 000 $ NZ (hors taxes)68. 

> La somme de 7 600 000 $ NZ correspond exactement à l'accord intervenu le 30 novembre 2005 entre les 
vendeurs et M. Tefaatau69. 

> Le procès-verbal de la commission des évaluations immobilières ne mentionne nullement la présence des 
vendeurs qui, accompagnés de leur agent immobilier (Bayleys) et de M. Loux (Socotec), sont pourtant 
venus présenter à la commission les principales caractéristiques du Rocklands. 

> La commission des évaluations immobilières a totalement fait abstraction de l'évaluation la plus basse du 
cabinet Seagar & Partners70, à savoir 6 million $ NZ. 

> Le contenu exact des rapports Seagar & Partners et J. Childs a été occulté, notamment lorsqu'il était fait 
mention des nombreuses et importantes contraintes qu'il aurait fallu mettre en œuvre pour atteindre 
l'objectif fixé par le Pays, il aurait fallu attendre un délai entre 6 et 18 mois pour obtenir les autorisations 
nécessaires71. 

> Les observations de Socotec (listées sous la rubrique « inconvénients ») relatives à la vétusté du bâtiment, 
aux coûts de maintenance élevés, aux lourdes contraintes d'urbanisme, aux risques d'inondation, aux 
travaux importants de remise en état, n'ont pas été prises en compte par la commission des évaluations 
immobilières. 

121. Dans ce contexte, la commission d'enquête, ne peut que constater que la commission des évaluations 
immobilières s'est cantonnée, le 1er décembre 2005, dans un simple rôle de chambre d'enregistrement, 
pour entériner les termes d'un accord déjà intervenu la veille entre M. Gilles Tefaatau et les vendeurs pour 
une valeur de 7 600 000 $ NZ. 

122. C'est sur la base de l'avis émis par cette dernière72 que le gouvernement de la Polynésie française devait 
par arrêté n° 1205 CM du 28 décembre 2005, décider de se porter acquéreur de la propriété au prix 
de 7 600 000 $ NZ (535 082 034 F CFP)73. 

§3 - Sur la modification de l'arrêté n° 1205 CM du 28 décembre 2005 par l'arrêté n° 357 CM du 
12 avril 2006 portant le prix d'acquisition du Rocklands de 7 600 000 $ NZ à 
8 626 514.58 $NZ 

123. Le 31 mars 2006, alors que l'acte de vente avait été signé en Nouvelle-Zélande le 8 février 2006 (la date 
effective d'entrée dans les lieux ayant été contractuellement prévue au 8 mai 2006), et conformément au 
rapport de présentation de M. Tefaatau74 au conseil des ministres, la modification de l'arrêté n° 1205 CM 
du 28 décembre 2005 portant acquisition du Rocklands pour la somme de 7 600 000 $ NZ était approuvée 
par ce même conseil, permettant ainsi de porter le coût réel de l'achat du Rocklands à 8 626 514,58 $ NZ. 

68 

69 

70 

71 

72 

Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (compte rendu n° 3033/MLA du 19 décembre 2005 et fiche 2005/09 - LC01 
DIR Division des Domaines - pièce n° 6 annexée au courrier) 
Voir pièces citées supra. 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièces n° 6 et 20 annexées au courrier) 
Pièce n° 4 : Courrier nD 2672/MAA du 10 août 2007 (Conclusions du Rapport Childs - pièce n° 5 annexée au courrier) 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (Avis intégralement visé par M. Gilles Tefaatau, ministre de l'Urbanisme, du 
Logement et des Affaires foncières, dans son rapport de présentation en conseil des ministres du 15 décembre 2005 et ce y compris 
avec la mention tronquée des conclusions du rapport Seagar & Partners - pièce n° 8 annexée au courrier) 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièce n° 8 annexée au courrier : soit 535 082 034 F CFP réparti comme suit: 
295 703 229 F CFP pour le foncier ; et 239378 805 F CFP pour le bâti) 
Pièce n° 4 : Courrier n" 2672/MAA. du 10 août 2007 (pièces n° 16 et 17 annexées au courrier) 
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124. Pour justifier cette modification, M. Gilles Tefaatau exposait qu'il était nécessaire d'intégrer dans le prix à 
payer, les honoraires d'avocats, les frais d'expertise ainsi que la GST (l'équivalent de la TVA) et ce pour 
un montant total de 1 026 514,58 $ NZ (72 072 034 F CFP). 

125. On observera d'abord que ces frais et débours étaient, pour la quasi totalité d'entre eux, déjà connus des 
autorités du Pays, soit depuis le début des négociations (comme cela devait être probablement le cas pour 
les frais d'avocats, dans la mesure où ils apparaissent comme une somme forfaitaire laquelle ne pouvant 
être le fruit que d'une négociation antérieure dûment acceptée), soit depuis octobre/novembre 2005 pour ce 
qui est des frais d'expertise notamment 75 

126. Quand bien même les autorités du Pays avaient, le 1er décembre 2005, omis de révéler (volontairement ou 
non) à la commission des évaluations immobilières, l'existence de ces frais et débours, il convenait 
cependant, pour se conformer aux dispositions des articles 1er et 3 de la déhberation n° 95-90 AT 
du 27 juin 1995 précitée, de réunir à nouveau cette commission pour qu'elle se prononce non seulement 
sur le bien-fondé des nouvelles sommes réclamées mais aussi pour assurer la régularité de l'arrêté 
n° 357 CM du 12 avril 2006 lequel vise expressément l'avis de la commission donné le 1er décembre 2005, 
dont on a déjà souligné qu'elle ne s'est prononcée que sur des informations parcellaires voire tronquées. 

Fiche récapitulative sur les modalités ayant présidé à la modification de l'arrêté 1205 CM du 
28 décembre 2005 par l'arrêté 357 CM du 12 avril 2006 portant le prix d'acquisition du Rocklands de 
7 600 000 $ NZ à 8 626 514 $ NZ 

Honoraires d'avocats, 
plus frais d'expertise, 

plus GST à payer 
Montant NZ$ 

1,026,5214.58, 
(72 072 034 FCF) 

Ces frais sont pour la 
quasi totalité d'entre 

eux connus soit 
depuis le début des 

négociations (i.e. les 
frais d'avocats) soit 

depuis 
octobre/novembre 

2005 (i.e. frais 
d'expertise 
notamment) 

La GST n'était pas 
due. 

Aucune saisine par le 
Ministre chargé du 

Domaine de la 
Commission des 

évaluations 
immobilières. Les Art 
1 et 3 de la Délibération 
n° 95-90 AT du 27 juin 

1995, imposaient 
pourtant de le faire et ce 

d'autant plus que ces 
éléments n' avaient pas 

été indiqués aux 
membres de la 

commission lors de sa 
réunion du 1e décembre 

2005 

Rapport de présentation 
au CM par M Tefaatau le 

31/03/2006 
Objet : Modification de 
l'Arrêté 1205/CM du 28 
décembre 2005 portant 

acquisition du Rocklands 
pour la somme de $ NZ 
7,600,000. Montant réel 
de la transaction S NZ 

8,626,514.58 

h rS* Vf" 'WV fflCT1"» W * g " < 

Arrêté 0357 CM du 12 
avril 2006, entérine la 

demande présentée 

127. Par ailleurs, la lecture de l'arrêté n° 357 CM du 12 avril 2006 portant modification de l'arrêté n° 1205 CM 
du 28 décembre 2005 révèle que pour le gouvernement de la Polynésie française, il convenait de prendre 
en compte le montant de la GST (TVA) soit 950 000 $ NZ, somme qui n'avait pas été prévue dans l'arrêté 
du 28 décembre 2005 77 

128. Il est toutefois surprenant qu'il ait fallu attendre le 9 mars 2006, soit un mois après la signature de l'acte de 
vente, pour que le cabinet d'avocats Dyer Whitechurch adresse au gouvernement de la Polynésie française 
un décompte du prix total à verser lors de la prise de possession des lieux prévue contractuellement le 
8 mai 2006, incluant une GST que l'on savait partant non exigible75. Ce décompte devrait du reste être 
expressément visé dans l'arrêté du 12 avril 2006 précité. 

75 

76 

77 

78 

Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièces n° 2 à 5 annexées au courrier) 
Notamment par la présentation de justificatifs. 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièces n° 16 et 17 annexées au courrier) 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièces n° 12 et 13 annexées au courrier) 
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129. Plus généralement, un simple rappel de la chronologie des opérations concernant la réclamation de cette 
somme de 950 000 $ NZ au titre de la GST permet à elle seule de faire trois constats. 

130. D'abord, les personnes à l'origine de l'arrêté n° 357 CM du 12 avril 2006 modifiant l'arrêté n° 1205 CM 
du 28 décembre 2005 et leurs signataires ne pouvaient pas raisonnablement prétendre ne pas avoir été 
informés du caractère indu de la demande de paiement de la GST, puisque la simple lecture de l'acte de 
vente signé le 8 février 2006, notamment son article 15.2, permettait de savoir sans équivoque que la vente 
ne serait pas assujettie au paiement de la GST, puisqu'elle portait également sur le rachat du fonds de 
commerce d'hôtellerie79. 

131. Dans ce contexte, la demande présentée le 9 mars 2006 par le cabinet d'avocats Dyer Whitechurch, 
(Seulement Statement) dont on peut raisonnablement penser qu'il a été un des rédacteurs de l'acte de vente 
du 8 février 2006, était manifestement infondée. 

132. Enfin, il est difficile de concevoir que cette irrégularité ait pu échapper aux autorités responsables du 
paiement de cette somme. 

Tableau récapitulatif sur la demande de règlement de la GST 

1/12/2005 

Commission 
d'évaluation 
immobilière 

Prix de NZ $ 
7,600,000 

Le principe de la 
GST ($950,000) 
est prévu. L'avis 

favorable 
néanmoins donné 
pour le prix de $ 

7,600,000 
uniquement (voir 
pièce 13 volume 
1 dossier SGG) 

Arrêté 1205 
/CM ne retient 
que le prix de 
$ 7,600,000 

8/02/2006 

Signature de l'acte 
d'acquisition du 

Rocklands, prix $ 
7,600,000 

L'art 15.2 du 
contrat de vente 
précise que la 
GST n'est pas 

due 

9/03/2006 

Envoi du 
Settlemenl 
statement 
par Dyer 

Whitechurch 
qui réclame 
le paiement 
de 8950,000 
au titre de 

la GST 

Consultation 
deKPMG 

qui rappelle 
p.2 que la 
vente n'est 

pas 
assujettie à 
la GST (voir 

pièce i7 
volume 1 
dossier 
SGG) 

Paiement le 16/04/06 des sommes réclamées par le Payeur ( 
M. Menou) et sur visa du Chef du service des dépenses 

engagées (M Wong Chou) sans avoir procédé au contrôle 

i 
(«^WgSSâ^gsS^Sgi-iiiSfcajaiSÉS^iiil 

Mlle Brotherson autorise Dyer 
Whitechurch de conserver ces fonds 

12/04/2006 

Arrêté 
0357/CM 
modifiant 

Arrêté 1205 
/CM du 
28/12/05 

prévoyant le 
paiement 

indu 
de $950,000 
au titre de la 

GST 

mmmmmmmmmmwmmmmmmBimm 
Récupération des sommes (en 

principal uniquement) le 19/04/ 2007 < = > 
Sommes versées sur le compte 
"trust' de Dyer Whitechurch 
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Section Dl - Signature de l'acte de vente du Rocklands 

133. Le 8 février 2006, le président du Pays signait à Auckland (Nouvelle-Zélande) l'acte d'acquisition en 
présence des représentants du vendeur (dont l'identité exacte n'apparaît pas sur l'acte de vente ni dans les 
documents qui ont été remis à la commission d'enquête ). 

§ 1 - De la régularité de la seule intervention de M. Oscar Temaru. président de la Polynésie 
française lors de la signature de l'acte de vente le 8 février 2006 

134. Le président du Pays ayant signé l'acte d'acquisition le 8 février 2006, la question se pose de savoir si 
M. Temaru avait qualité pour engager valablement la Polynésie française. 

135. Dans la mesure où cette seule prérogative appartenait en l'état des textes applicables au seul ministre de 
rurbanisme M. Gilles Tefaatau, une réponse négative s'impose. 

§ 2 - Absence de respect par le gouvernement de la Polynésie française des dispositions de 
l'article 30 du statut de 2004 de la Polynésie française 

136. Il ressort, des documents remis à la commission d'enquête, qu'il entrait clairement dans les intentions du 
gouvernement de la Polynésie française d'acquérir un bien immobilier en Nouvelle-Zélande appartenant à 
une société commerciale (la société Rocklands Park Ltd en l'occurrence) dont l'objet principal était, outre 
celui d'êtngfpropriétaire d'actifs immobiliers, aussi celui d'exercer une activité hôtelière81. 

137. Par ailleurs, l'ensemble des déclarations faites par le gouvernement de la Polynésie française sur l'usage 
qu'il entendait faire de ce bien, permettait de raisonnablement penser qu'il entendait maintenir cette 
activité hôtelière une fois l'acquisition faite8 . 

138. En tant que de besoin, l'acte de vente signé le 8 février 2006, dans lequel la valeur du fonds de commerce 
a été clairement indiquée83, devait lever toutes ambiguïtés. 

139. Sur le plan formel, si les dispositions de l'article 91 (19°) de la loi statutaire de 2004 autorisent le conseil 
des ministres à prendre dans la limite des compétences de la Polynésie française « tous les actes 
d'administration et de disposition des intérêts patrimoniaux et domaniaux de la Polynésie française » 
encore faut-il que cela se fasse « dans les conditions et limites fixées par l'assemblée de la Polynésie 
française » et que soient respectées les conditions posées par le 24° de l'article 91 qui précise que 
s'agissant des prises de participation de la Polynésie française au capital des sociétés mentionnées à 
l'article 30, le conseil des ministres ne peut agir que « dans la limite des dotations budgétaires votées par 
l'assemblée de la Polynésie française ». 

140. L'article 30 dispose que si « la Polynésie française peut participer au capital des sociétés privées gérant 
un service public ou d'intérêt général, elle peut aussi, pour des motifs d'intérêt général, participer au 
capital de sociétés commerciales. Ces participations feront l'objet d'un rapport annuel annexé au compte 
administratif de la Polynésie française examiné annuellement ». 

141. Par l'application conjuguée de ces textes, il appartenait donc au gouvernement de la Polynésie française de 
soumettre lors de la session budgétaire de l'assemblée de la Polynésie française de décembre 2005, un 
rapport circonstancié permettant de justifier l'acquisition projetée, et d'obtenir l'accord préalable de cette 
même assemblée avant de procéder à l'acquisition du Rocklands. 

142. Tel n'a pas été le cas en l'espèce et l'absence de respect de cette procédure n'est pas sans influer sur la 
régularité des arrêtés n° 1205 CM du 28 décembre 2005 et n° 357 CM du 12 avril 2006. 

Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (pièces n° 12 et 13 annexées au courrier) 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (Voir les observations de M. Menou sur l'opportunité pour le gouvernement de 
la Polynésie de s'immiscer dans pareilles activités - pièce n° 24 annexée au courrier) 
Pièce n° 4 : Courrier n° 2672/MAA du 10 août 2007 (Voir par exemple, outre les communications de M. Gilles Tefaatau, ministre 
de l'urbanisme, du logement et des affaires foncières devant le conseil des ministres en décembre 2005 et en février 2006, la fiche n° 
2005/ 09 LC-01 en date du Ie décembre 2005 établie par la commission des évaluation immobilière - pièces annexées au courrier) 
Voir articles 16,1 et 16.2 des conditions complémentaires de l'acte de vente du 8 février 2006, qui opère un distinguo entre les 
différents éléments composant le fonds de commerce de l'hôtel. 
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§ 3 - Absence de contrôle réel par le responsable des dépenses engagées et le payeur 

143. Par ailleurs, la commission d'enquête observe que les autorités chargées en Polynésie française du contrôle 
de la régularité de l'opération (M. Wong Chou, directeur des finances et de la comptabilité) ainsi que 
celles qui ont mandaté le paiement (M. Menou, receveur des finances et payeur de la Polynésie), ont 
purement et simplement avalisé les manquements relevés par la commission d'enquête en autorisant le 
21 avril 2006 le paiement des sommes réclamées. 

144. Or, en toute logique, il ne pouvait échapper à ces deux fonctionnaires (ne serait-ce qu'au prix d'une 
vérification succincte) que l'acte de vente avait été signé par une personne qui n'avait pas qualité pour le 
faire, que les sommes réclamées par le cabinet d'avocats Dyer Whitechurch ne reposaient sur aucun 
mandat officiel et que les sommes réclamées au titre de la GST n'avaient pas à être payées. 

Chapitre n i : Maintien de l'activité hôtelière du Rocklands et ses conséquences 

Section I - Circonstances dans lesquelles l'activité hôtelière du Rocklands a été maintenue 

145. Les éléments contenus dans le dossier du cabinet d'avocats Dyer Whitechurch permettent d'affirmer qu'à 
partir du mois de mai 2006, la question de la continuation de l'activité hôtelière du Rocklands a été 
évoquéede manière régulière8 . 

146. Rien ne permet d'établir qu'une convention de mandat ait officiellement autorisé les membres du cabinet 
d'avocats Dyer Whitechurch, à pouvoir s'occuper, pour le compte du gouvernement de la Polynésie 
française, de la gestion de l'activité hôtelière du Rocklands. 

147. En fait, on retire le sentiment qu'en dépit des demandes répétées de Dyer Whitechurch85, à aucun moment 
les autorités locales de la Polynésie française n'ont pris les mesures nécessaires pour établir ce document. 

148. Pour autant, cette absence de mandat officiel n'a pas empêché les administrations de la Polynésie française 
de demander au cabinet d'avocats Dyer Whitechurch de s'occuper des opérations courantes de la gestion 
de l'hôtel86, notamment s'agissant de faire les déclarations fiscales pour le paiement de la GST (TVA) 
éventuellement due sur les revenus provenant de l'hôtel87 ou encore pour procéder au recrutement de 
M. Ian Redpath qui, à compter de mai/juin 2006, devait se voir confier les fonctions de gestionnaire de 
l'hôtel88. 

149. M. Bhanabhai estime avoir été autorisé à procéder au recrutement de M. Ian Redpath (plus précisément de 
sa société DMM Ltd89), avec lequel il avait, selon sa propre expression, établi une forme de « contrat de 
gestion, souple » - « a lose managment contract » - (sic), accord dont on peut se demander s'il lie 
valablement le gouvernement de la Polynésie française en l'absence de mandat officiel conféré au cabinet 
Dyer Whitechurch pour procéder au recrutement de M. Ian Redpath. 

150. Il est évident que dans ce contexte, il demeure bien difficile de connaître avec précision la nature et la 
portée des engagements souscrits par l'un et l'autre. 

151. S'agissant des employés de l'hôtel, au nombre de 5 actuellement90, ceux-ci bénéficiaient d'un contrat de 
travail qui leur avait été octroyé par le précédent propriétaire (la société Rocklands Park Ltd), ce dernier 
s'étant par ailleurs engagé vis-à-vis du gouvernement de la Polynésie française lors de la signature de 
l'acte de vente du 8 mai 2006 à mettre un terme aux dits contrats91. 

Pièce n° 48 
Pièce n° 49 (courriels en date du 29 juillet 2006, 2 et 12 août 2006. Dans ce dernier courriel, M. Gabriel Colombani agissant pour le 
compte du service des affaires foncières, reconnaissait effectivement cette carence au motif notamment qu'il devrait être traduit en 
langue française). 
Pièce n° 50 (courriel de M. Dave Taruoura directeur des affaires foncières, en date du 24 mai 2006 adressé à Lynette Nicholson) 

87 Pièces n° 51 à 54. 
88 Sur le rôle de M. Redpath, voir notamment le rapport de M. Yves-Louis Sage adressé le 28 mars 2005 à M. le ministre des affaires 

foncières (Pièce n° 2), notamment page 25. 
89 En l'état des recherches effectuées à ce jour, cette société DMM Ltd ne semble pas avoir d'existence légale. 
90 Pièce n° 55 
91 Voir en tant que de besoin les conditions particulières de l'acte de vente du 8 mai 2006 sur ce noint. 
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152. En l'état, il n'a pas été véritablement possible de savoir si ces contrats avaient effectivement été résiliés 
par les vendeurs après la signature de l'acte de vente, de telle sorte qu'il reste difficile de déterminer avec 
précision quel est aujourd'hui l'employeur de ces personnes (les vendeurs, le cabinet d'avocats Dyer 
Whitechurch, M. Ian Redpath, la société DMM Ltd, voire le gouvernement de la Polynésie française ?). 

153. Ceci posé, ces circonstances établissent qu'en l'absence de signature d'un contrat de mandat ou de gestion 
qui aurait lié le gouvernement de la Polynésie française et le cabinet Dyer Whitechurch , la commission 
d'enquête constate que de tels manquements aux règles du droit administratif français et aux règles de la 
comptabilité publique française, sont de nature à renforcer la thèse d'une éventuelle gestion de fait. 

Fiche récapitulative sur l'activité hôtelière du Rocklands 

BiiaBaLgssa^i^szgssagBj^gi-iBi^asas^s 
8/04/06 prise de possession du Rocklands 

Le Pays par 
l'intermédiare de 
Mlle Brotherson, 

a donné 
instructions à 

Dyer 
Whitechurch pour 

recruter une 
personne pour 

assurer la gestion 
de l'hôtel (voir 
courriel de Dyer 
Whitechurch du 

lejuin2006à 
Mlle Brotherson) 

%Œtf8ËtfâS!immfflW(iï&Œ& 

Dyer Whitechurch 
procède en 

mai/juin 2006 au 
recrutement de Ian 

Redpath 
(comptable agréé) 
pour gérer l'hôtel. 

I 
Aucun contrat n'a 
été établi entre le 

Pays et Ian Redpath 

V 
'"'îTsaBaiarif 

Pendant les 10 premiers mois d'activité 
de l'hôtel, M. Repath a perçu la somme 

de $64,921 à titre d'honoraires et ce sans 
aucun fondement légal 

[«itr '^- '-m^iS-gW^igMatBjggBB'gS^i iSBSr-gggg^l 

Le Gouvernement de la PF décide la 
fermeture de l'hôtel, décision CM du 5 

juillet 2006 pour rénovation 

1 
L'hôtel reste encore 

opérationnel à ce jour 

^> 

mu 
Un contrat serait 

sur le point 
d'être signé 

entre Ian 
Redpath et le 

Pays 

y 
•'•^w^w^agisagataggasaiffigii 

Les profits nets dégagés pendant les 10 premiers mois 
d'activité (NZ $131.558) étaient versés sur le compte 

de M. Ian Redpath 

MJB»MWia8»iiB«aMjiB»gai^wai8g^a«iga!{« 
Ces sommes ont été transférées, début mai 2007 du compte de 

M. Redpath à celui de Me Woolley 

Projet qui on s'en souvient avait été en son temps soumis par le cabinet d'avocats aux autorités de la Polynésie française, sans pour 
autant que cela ait été suivi d'effet. 
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